
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES DE L’ARRÊTÉ DU 21 JUIN 2016 PORTANT CREATION DE LA MENTION  

« ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS » VISIBLES SUR LE SITE DE LA DRAJES 

https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/annexesarrete160621modif191122_bpapt.pdf 

 

• épreuve n° 1 : test navette « Luc Léger »  
 
Ce test a pour objectif de vérifier la capacité physique. 
  

• Pour les femmes : Le palier 6 est réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 7 ».  

• Pour les hommes : Le palier 8 est réalisé par l’annonce sonore suivante « palier 9 » 
 

Le test « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir d’une ligne à l’autre, séparées de 20 mètres, selon 
le rythme indiqué par des « Bips ». Les candidats se placent derrière une ligne « A » matérialisée au sol et délimitée 
par des plots. Au signal de la bande sonore, les candidats doivent se diriger vers la ligne « B » également 
matérialisée au sol et par des plots à chaque extrémité. 
 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Règlement du 
test et matériel : 
Si un(e) candidat(e) arrive sur la ligne ANNEXES DE L’ARRÊTÉ DU 21 JUIN 2016 PORTANT CREATION DE LA MENTION 
« ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS » avant le bip suivant, il/elle doit attendre que le bip retentisse pour repartir 
vers l'autre ligne. 
A chaque extrémité, le(la) candidat(e) doit bloquer un de ses pieds immédiatement derrière la ligne pour amorcer 
son retour. Les virages en courbe sont interdits. 
Tout retard en-deçà de la zone des 2 mètres est éliminatoire. 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/annexesarrete160621modif191122_bpapt.pdf


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un(e) candidat(e) a un retard dans la zone des 2 mètres entre le bip et la ligne, il lui sera signifié un 
avertissement ainsi qu’à l’observateur d’en face. Ce retard devra être comblé sur un aller. A défaut, un 2ème 
avertissement lui sera signifié. Si le retard n’est pas comblé sur le trajet suivant, il/elle sera arrêté(e) par les 
évaluateurs. De chaque côté, la tolérance des 2 mètres sera matérialisée par une ligne au sol. Un observateur devra 
être situé de part et d’autre des lignes « A » et « B ». 
Le nombre de candidats est limité à 10. 
 
Le matériel : 
- un gymnase ou une salle de sport (ou à défaut un terrain extérieur) avec une surface plane antidérapante 
nécessaire à la réalisation du test dans des conditions de sécurité ; 
- un décamètre ou un odomètre avec une roue ; 
- ruban adhésif ou autres (pour matérialiser les lignes au sol) ; 
- des plots ; 
- un lecteur d’enregistrement, suffisamment audible pour tous les participants ; 
- l'enregistrement du test « Luc Léger », version 1998, avec palier d’une minute. 
- chasubles avec numéro (autant que de candidats)  

 

 

• épreuve n° 2 : test d’habileté motrice 
 

Ce test consiste en l’enchaînement de 22 ateliers, dans un temps strictement inférieur (pénalités comprises) 

à 1 minute 46 pour les hommes et 2 minutes 06 pour les femmes. Des bonifications sont accordées pour les 

candidats âgés : -de 40 à 50 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à 1 minute 51 pour 

les hommes et 2 minutes 11 pour les femmes -A partir de 51 ans : un temps strictement inférieur (pénalités 

comprises) à 1 minute 56 pour les hommes et 2 minutes 16 pour les femmes. Toute erreur dans le parcours 

entraîne 5 secondes de pénalité conformément à la liste ci-dessous : 

 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 

 

 

Le parcours d’habileté motrice se déroule selon le descriptif ci-dessous, sans interruption entre les ateliers. 

Une démonstration sera faite par un responsable de l’épreuve devant les candidats, qui pourront ensuite 

utiliser le parcours lors du temps consacré à l'échauffement. Le parcours doit s'effectuer dans l'ordre prévu 

des ateliers. Tout atelier doit être obligatoirement réalisé, et conformément aux consignes exposées sous 

peine de non-validation du parcours. Un atelier oublié est signalé immédiatement par le responsable de 

l’épreuve, pour être effectué (ex ateliers 8-12-17-22, un candidat ne contournant pas les plots sera arrêté 

immédiatement pour refaire l’atelier). Le(la) candidat(e) se met en position, en plaçant les pieds derrière la 

ligne de départ. Le départ se fait au signal du responsable de l’épreuve, « PRÊT » « PARTEZ ».  

Le chronomètre est arrêté lorsqu’il franchit la ligne d’arrivée, matérialisée par deux plots (c'est le torse qui 

compte et non la tête ou les jambes). 

Chronométreurs : le temps réalisé par les candidats doit obligatoirement être pris par deux chronométreurs 

(en cas de problème technique). Les chronométreurs ne doivent pas se communiquer mutuellement les 

temps avant de les avoir donnés au responsable de l’épreuve. Le temps retenu sera celui le plus favorable 

au candidat. En cas de problème technique de chronométrage, le responsable décide du temps à retenir. Les 

chronométreurs ne ramènent leur chronomètre au zéro, que sur ordre du responsable de l’épreuve. Les 

chronométreurs vérifient la validité du parcours et notent les pénalités. A la fin du parcours, ils se 

réunissent pour noter sur la fiche candidat les pénalités retenues. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

 

 

 


